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RESTRICTIONS DE DEPLACEMENT Le préfet des Pyrénées-Atlantiques, au vu des nombreuses situations de non-respect des       restrictions de déplacement en méconnaissance des mesures générales de prévention de la propagation du virus COVID-19, a interdit ce lundi 30 mars 2020 le déplacement de toute personne sur les plages du littoral et des plans d'eau intérieurs, sur les sentiers du littoral, dans les parcs et jardins publics, les bois et forêts en agglomération, sur les sentiers pédestres et cyclables, les berges des canaux et cours d'eau, les zones de loisir, les sentiers de randonnée balisés ainsi que les déplacements en zone de montagne (ski, randonnée, alpinisme, escalade), et ce jusqu'au 15 avril 2020.  DISPOSITIF NUMERIQUE Dans le cadre des mesures de confinement, Christophe CASTANER, ministre de l’Intérieur, a annoncé la mise à disposition d’un dispositif numérique d’attestation de déplacement          dérogatoire, en complément du dispositif papier toujours valide. Ce service est accessible en ligne sur le site du ministère de l’Intérieur depuis ce lundi 6 avril 2020. Le formulaire mis en ligne permet de renseigner les informations relatives à l’identité, l’adresse, le motif de la    sortie, la date et l’heure, et de générer un fichier PDF comprenant un QR Code. Lors d’un contrôle, ce fichier doit être présenté grâce à un Smartphone ou une tablette numérique.  NOUVELLE EXTENSION DE L’ACCUEIL DES ENFANTS  Le gouvernement a décidé d'élargir à nouveau le dispositif de prise en charge des enfants de personnels exerçant une activité indispensable à la Nation. Aussi, aux enfants des personnels travaillant dans les structures d’accueil de la protection de l’enfance, dans les crèches ou dans le secteur de l’aide à domicile, s'ajoutent aujourd'hui les enfants des personnels de la fonction publique gérant cette crise. Cela concerne la police nationale ou municipale, la gendarmerie nationale, le service départemental d'incendie et de secours (professionnels et volontaires), la préfecture et l'agence régionale de santé. Quelques autres agents disposeront d'un document de la préfecture attestant de leur participation à la gestion de crise. Ce dispositif reste               toutefois purement supplétif puisqu'il n'est ouvert qu'aux parents ne pouvant organiser la garde de leurs enfants et dépourvus de solution. Comme précédemment les parents devront justifier de leur qualité (carte professionnelle, bulletin de salaire, attestation de l'employeur....). 
FONDS D’URGENCE EXCEPTIONNEL, RAPPEL La Région Nouvelle-Aquitaine met en place plusieurs mesures exceptionnelles à destination des entreprises régionales impactées par la crise du Coronavirus, face aux obligations de confinement et au fort ralentissement, voire l’arrêt total d’activité pour certaines. Entreprises, associations, agriculteurs, artisans, vous pouvez déjà déposer vos demandes d'aides sur une plateforme en ligne commune Etat/Région pour les aides aux TPE, ou via le Guide des aides de la Région pour les aides aux autres entreprises et aux association. La Région reste à votre 
é c o u t e  a u    0 5 . 5 7 . 5 7 . 5 5 . 8 8                        (du lundi au vendredi de 9h à 12h et de        14h  à  17h )  e t  pa r  ma i l  s u r                          entreprise-covid19@nouvelle-aquitaine.fr 

PLAN D’ALERTE ET D’URGENCE, RAPPEL La commune rappelle que suite au       déclenchement exceptionnel du plan          d’alerte et d’urgence départemental pour raison de pandémie, elle a ouvert un     registre nominatif des personnes les plus vulnérables du fait de leur isolement, ceci afin de faciliter toute intervention auprès d’eux. Toutes les personnes âgées de plus de 65 ans, les personnes adultes           handicapées et les personnes de plus de   60 ans reconnues inaptes au travail     peuvent s’y inscrire de manière volontaire. Les éléments recueillis confidentiellement sont relatifs à l’identité, l’âge, le domicile et le cas échéant les coordonnées du service intervenant à domicile et de la personne à prévenir en cas d’urgence. Cette demande peut aussi être réalisée par un tiers (parent, voisin, médecin traitant, service de soins à domicile…). Formulaires disponibles dans le sas d’accueil de la mairie et                téléchargeable sur le site bardos.fr dans l’onglet «vie quotidienne/ informations utiles ». Plus de renseignements                  
au  05.59.56.80.59 ou par mail                      mairie@bardos.fr 

SOLIDARITE PRODUITS LOCAUX Liste des commerces essentiels de proximité ouverts et des producteurs locaux  sur le Pays de Bidache sur le site www.paysbasqueaucoeur.com Plateforme de mise en relation  entre producteurs, artisans de l’agroalimentaire et consommateurs proposant des produits  locaux de la Nouvelle Aquitaine sur le site www.produits-locaux-nouvelle-aquitaine.fr Vous avez besoin de débouchés pour vos    produits et vous pouvez assurer leur livraison, ou vous avez besoin d’être livrés de produits locaux et de saison, cette plateforme  est faite pour vous ! 

SERRES DE BARDOS Réouverture des Serres samedi 11 Avril                    prochain. Ouverture du lundi au samedi de      9H à 12H et de 14H à 19H. Au vu des       conditions particulières, possibilité de          commande et de livraison cette année.  
 05.59.56.80.16 ou 06.21.85.16.09 



MISE A JOUR DES INFORMATIONS Les directives évoluant chaque jour, n’hésitez pas à consulter la page Facebook de la commune «Commune De Bardos» et le site internet http://www.bardos.fr qui sont quotidiennement actuali-sés des mesures nouvellement mises en place. 

MASQUES : APPEL AUX SAVOIRS FAIRE L'académie de médecine recommandant dé-sormais le port généralisé du masque, y com-pris les masques artisanaux pour lutter contre la propagation du coronavirus, la commune souhaite recenser les couturières et autres bénévoles prêts à mettre leur savoir-faire au service de tous, de même que ceux disposant de stocks de liens, d’élastiques et de tissus. Merci d’avance à tous ainsi qu’au 1er dona-teur qui a lancé l’idée. Inscriptions en mairie au 05.59.56.80.59 ou sur bardos.fr 

COMMUNIQUE DE L’ARS 
 Continuité des soins N’interrompez pas vos traitements durant l’épidémie de Covid-19 : la continuité des soins indispensables est assurée partout en Nouvelle-Aquitaine ! Toutes les personnes sous traitement temporaire ou atteintes de maladies chroniques sont invitées à maintenir le lien avec leur établissement habituel et/ou leur médecin traitant pour veiller à continuer tous les soins nécessaires, qu’ils soient effectués à domicile ou à l’hôpital (chimiothérapies, dialyses, exa-mens…). Les établissements sont organisés pour assurer la prise en charge de ces patients non-Covid dans les meilleures conditions de sécurité possibles. Le maintien de ces traitements est essentiel pour la santé des patients concernés. Les suivis de grossesse, examens, accouche-ments et IVG sont également assurés dans toute la région. Dans le contexte épidémique, des mesures exceptionnelles sont mises en place pour éviter les déplacements, comme les télé-consultations. Le suivi de grossesse et l’accueil en maternité ou centre périnatal de proximité CPP sont entièrement assurés dans des condi-tions de sécurité maximales. Détails des mesures dans le communiqué de presse sur bardos.fr rubrique Actualités. 
 FAQ Le COVID-19 suscite de nombreuses questions : des réponses accessibles pour le grand public sont consultables sur le FAQ du gouvernement  La foire aux questions sur le site est très com-plète et de nombreuses réponses peuvent y être trouvées. Aussi bien sur des questions de santé que des questions en rapport avec notre vie quotidienne dans cette période de crise sanitaire et de confinement. On y aborde tous les domaines : le travail, les droits pour les parents séparés, le logement, le handicap, le sport, l’école et la garde d’enfant, les déplace-ments, l’entraide, les personnes âgées…  

LA POSTE Depuis ce lundi 6 avril, les opérations postales priorisées dans les bureaux de poste et agences postales sont essentiellement financières afin                       d’assurer le versement des prestations sociales et des opérations bancaires de 1ère nécessité, à savoir : le retrait d’espèces au guichet et aux                   automates ; le dépôt d’espèces sur automates ; le dépôt de chèque sur automates et urnes. Pour les envois de lettre ou colis, il est conseillé d’utiliser les services en ligne. Dans les alentours, SONT OUVERTS les bureaux de poste de PEYREHORADE et HASPARREN (2 place Verdun,                      9H-12H/13H30-17H) et les agences postales communales de LA BASTIDE-CLAIRENCE, LAHONCE, et MOUGUERRE. Liste détaillée des bureaux ouverts et des services disponibles depuis ce début de semaine accessible via l’adresse :  
www.laposte.fr/particulier/outils/trouver-un-bureau-de-poste 

PHARMACIE DE GARDE  12 & 13 avril  DUMERCQ - PEYREHORADE 

OFFRES D’EMPLOIS - La commune d’ARANCOU recherche un   cantonnier polyvalent pour un contrat de 18H/semaine, avec permis Poids lourd. Durée : un an renouvelable, en remplacement d'une mise en disponibilité. Contact : mairie d’Arancou au                   05.59.38.42.65. - SERETRAM GEANT VERT à LABATUT recher-che 400 saisonniers de mi-juillet à mi-octobre (suivant conditions climatiques) : contrat de travail de 3 mois environ reconductible chaque année quelle que soit la situation profession-nelle (étudiants, demandeurs d’emploi ou  agriculteurs…), formation initiale, postes   d’opérateurs sur machine, mécaniciens, opéra-teurs de contrôle qualité, caristes…, période de formation, trois-huit selon préférences. Fiches d’inscription disponibles en Mairie.  Candidatures à adresser à SERETRAM, service Ressources Humaines, 519 route Royale, 
40300 LABATUT.  05.58.98.19.23 
RECHERCHE - Studio ou T2 à loyer modéré sur secteur Bardos pour début juin. 
 06.12.38.39.18 (personne sérieuse en CDI) - Aide petits travaux d’élagage 6 à 8h/mois.   05.59.56.87.40 

AUX SAVEURS DU SUD TRAITEUR Aux Saveurs du Sud traiteur vous propose la livraison à domicile de plats cuisinés,                    
composés de produits frais, au tarif de 9 € le 
plat, ou 11,50 € la formule plat/dessert. Livraison assurée les mardi, mercredi et          vendredi dans les secteurs de Bardos, Urt,              Briscous, Bidache, La Bastide Clairence et  Hasparren. Renseignements et commandes 
48H avant au  06.23.59.21.09 (chèques/ espèces). Retrouvez-nous sur facebook & sur notre site web: auxsaveursdusud-traiteur.fr  

OGI ARTE, RAPPEL La boulangerie Ogi Arte est ouverte tous les matins, excepté le mercredi, de 7H à 12H30 durant la période de confinement : baguettes, pains, traditions, croque graines et pains spé-ciaux (complet, 6 céréales). Merci, dans la mesure du possible, d’effectuer votre comman-de aux heures d’ouverture de la boulangerie.  05.59.15.38.17. Pas de message SVP.  

OPERATION #RENFORTS-COVID : UNE PLATEFORME DE MISE EN RELATION ENTRE                   
VOLONTAIRES & ETABLISSEMENTS AYANT BESOIN DE RENFORT   
Etudiants, professionnels, actifs ou retraités, mobilisez vos compétences pour venir en renfort du 
système de santé. Grâce à l'application medGo, vous pouvez dès à présent vous porter volon-
taires pour apporter votre aide face à l'épidémie de COVID-19. Pour faire face aux tensions en 
ressources humaines que pourrait occasionner la gestion de l’épidémie dans les établissements 
de Nouvelle-Aquitaine, l’ARS a souhaité mettre en place un dispositif d’appel à volontaires, afin 
de renforcer les équipes de professionnels de santé : la plateforme www.renfort-covid.fr. Ce 
dispositif est déployé dès aujourd'hui auprès de tous les établissements de santé et des structures 
prenant en charge des personnes âgées. Une plateforme simple et efficace qui met en relation 
ceux qui veulent aider avec ceux qui ont besoin de renfort. La plateforme propose une double 
entrée : d’un côté, les personnes travaillant ou ayant travaillé dans le domaine de la santé peu-
vent proposer leur aide aux équipes soignantes en laissant leurs coordonnées, leurs compétences 
ainsi que leur zone de mobilité ; de l’autre, les établissements renseignent leurs besoins actuels. 
Elle mettra ensuite en relation les volontaires et les établissements via la collecte d’informations. 
Les personnes volontaires seront notifiées par les établissements de leur zone. 
Volontaires et établissements de Nouvelle-Aquitaine, rendez-vous sur www.renfort-covid.fr 

DRIVE FERMIER 
Les Glaces de la ferme Baïlia de Bardos ré 
ouvrent leurs portes en "drive"  Desserts du 
moments : tartes aux citrons meringuées gla-
cées 8 pers. 20€ (pâte sablée maison, fond de 
glace vanille de Madagascar, sorbet aux citrons 
& meringue italienne flambée), Agneaux glacés 
de pâques 8-10 pers. 26€ (fond de génoise, 
crème glacé vanille, glace chocolat & insert 
chocolat), Entremets glacés Œufs de pâques 6-
8 pers. 20€ (glace Fleur de Lait- sorbet fraise 
Gariguette), Entremets glacés Œufs de pâques 
6-8 personnes 20€ (glace chocolat Tanzanie, 
glace noisette), bacs de 1L de glaces et/ou 
sorbets parfums au choix selon les stocks.       
Commandes par téléphone au 06.03.39.14.36 
ou par mail fermebailia@sfr.fr / enlèvement 
sur place, un client à la fois, paiement par CB, 
respect des gestes barrières, horaires adaptés 
(lundi au samedi 10H-12H/14H-17H30).  


